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(54) Feuille d’emballage stratifiée permettant la refermeture et emballage la comportant

(57) La feuille d'emballage stratifiée comporte une
couche support (24) associée à une couche soudable
(26) entre lesquelles est interposée, en au moins une
zone repérée, une couche (28) d'un adhésif permanent.
Dans une zone repérée (22A) de la feuille où l'adhésif
permanent est présent, la couche soudable (26) com-

porte, de part et d'autre d'une région (22A) destinée à
être soudée, au moins une ligne d'affaiblissement (30A,
30B) de la couche soudable (26) favorisant sa rupture
le long desdites lignes.

Application à l'obturation d'une barquette de condi-
tionnement de produits alimentaires.
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Description

[0001] La présente invention concerne une feuille
d'emballage stratifiée, du type comportant une couche
primaire associée à une couche soudable entre lesquel-
les est interposée, en au moins une zone repérée, une
couche d'un adhésif permanent.
[0002] L'invention a en outre pour objet un emballage
comportant une paroi externe délimitant un logement
pourvu d'un passage d'accès audit logement compor-
tant une telle feuille d'emballage.
[0003] Les emballages comportant une feuille d'em-
ballage permettant une ouverture facile et une referme-
ture sont actuellement utilisés, par exemple, pour con-
ditionner des produits alimentaires. La structure de tel-
les feuilles est décrite notamment dans la demande de
brevet FR-A-95-14117.
[0004] Dans ce document, la feuille stratifiée utilisée
pour permettre l'ouverture et la refermeture de l'embal-
lage comporte deux couches de polymère entre lesquel-
les une couche d'adhésif permanent est interposée.
L'une des couches, dite "couche soudante ou soudable"
est destinée à être orientée vers l'intérieur de l'emballa-
ge. Elle est adaptée pour être soudée sur le bord péri-
phérique d'une barquette. L'autre couche, dite "couche
support", est destinée à former la face externe de l'em-
ballage, cette couche pouvant être imprimée.
[0005] Lors de l'ouverture de la barquette décrite
dans le document précité, la couche soudante se déchi-
re de part et d'autre de la région soudée. Après ouver-
ture de la barquette, il subsiste sur le pourtour de celle-
ci un cordon soudé résiduel, constitué de la partie sou-
dée de la couche soudante.
[0006] L'ouverture de la barquette étant obtenue par
rupture de la couche soudante, il convient de choisir cel-
le-ci de sorte qu'elle présente des caractéristiques de
rupture compatibles avec les conditions d'usage de
l'emballage.
[0007] En particulier, il convient que la couche sou-
dante puisse être déchirée manuellement, sans qu'il soit
nécessaire d'exercer une force de traction trop impor-
tante sur la feuille d'emballage. Ainsi, les couches sou-
dantes utilisées sont plutôt d'épaisseur réduite.
[0008] Toutefois, il convient également que la couche
soudante présente de bonnes caractéristiques vis-à-vis
du soudage, afin d'assurer une liaison fiable de la feuille
d'emballage sur la barquette. De plus, il faut que la cou-
che soudante soit compatible avec l'adhésif permanent
interposé entre les deux couches de la feuille. Pour sa-
tisfaire cette condition, il convient de choisir une couche
plutôt épaisse.
[0009] Ainsi, on conçoit que le choix de la couche sou-
dante est relativement délicat, du fait des nombreuses
contraintes auxquelles elle doit satisfaire. Ce choix est
en particulier dicté par la possibilité que la couche soit
déchirée manuellement. Toutefois, cette caractéristique
est difficilement conciliable avec les autres propriétés
nécessaires pour la couche.

[0010] L'invention a pour but de proposer une feuille
d'emballage permettant l'ouverture et la réouverture
d'un emballage, dont la couche soudante peut être choi-
sie dans une large gamme.
[0011] A cet effet, l'invention a pour objet une feuille
d'emballage stratifiée, du type précité, caractérisée en
ce que, dans une zone repérée de la feuille où l'adhésif
permanent est présent, la couche soudable comporte,
de part et d'autre d'une région destinée à être soudée,
au moins une ligne d'affaiblissement de la couche sou-
dable favorisant sa rupture le long desdites lignes.
[0012] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la feuille d'emballage comporte l'une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- au moins une ligne d'affaiblissement comporte une
ligne de prédécoupe ;

- la ligne de prédécoupe comporte une rainure con-
tinue débouchant sur la face de soudage de la cou-
che soudable ;

- la ligne de prédécoupe comporte une rainure con-
tinue débouchant sur la face de la couche soudable
en contact avec la couche d'adhésif permanent ;

- la couche soudable comporte, de chaque côté de
la région destinée à être soudée, aux moins deux
lignes d'affaiblissement s'étendant sensiblement
parallèlement.

[0013] L'invention a en outre pour objet un emballage
comportant une paroi externe délimitant un logement
pourvu d'un passage d'accès audit logement, caracté-
risé en ce que ledit passage est obturé par une feuille
stratifiée selon l'une quelconque des revendications
précédentes, laquelle feuille est soudée sur ladite paroi
externe à la périphérie du passage suivant sa couche
soudable dans une région délimitée essentiellement en-
tre les lignes d'affaiblissement.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en référence aux dessins, sur
lesquels :

La figure 1 est une vue partielle en perspective et
en coupe d'une barquette d'emballage dont le pas-
sage d'accès est obturé par une feuille stratifiée se-
lon l'invention ;
La figure 2 est une vue de dessus de la barquette
de la figure 1, la feuille d'obturation se prolongeant
de part et d'autre de la barquette ;
La figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
1, après ouverture de l'emballage ;
La figure 4 est une vue de dessus d'une variante de
réalisation de l'emballage des figures 1 à 3 ;
La figure 5 est une vue en coupe transversale de la
région soudée d'une variante de réalisation d'une
feuille selon l'invention appliquée sur le rebord
d'une barquette d'emballage ;
La figure 6 est une vue en perspective et en coupe
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d'un sachet d'emballage constitué d'une feuille
d'emballage selon l'invention, avant ouverture; et
La figure 7 est une vue analogue à celle de la figure
6, après ouverture du sachet.

[0015] L'emballage 10, représenté sur la figure 1, est
constitué d'une barquette rectangulaire 12 et d'un oper-
cule souple 14 d'obturation d'un passage d'accès 16 à
l'intérieur de la barquette.
[0016] La barquette 12 est constituée par exemple
d'une couche support extérieure en matière appropriée,
par exemple du chlorure de polyvinyle recouverte sur
sa surface intérieure d'une couche soudable, par exem-
ple, en polyéthylène.
[0017] La barquette définit un réceptacle 18 bordé sur
tout son pourtour d'un rebord 20 délimitant une surface
plane de soudage de l'opercule 14, suivant une soudure
rectiligne 22.
[0018] L'opercule 14 est stratifié, c'est-à-dire réalisé
de plusieurs couches superposées. Pour des raisons de
clarté, l'épaisseur des couches est exagérément aug-
mentée sur les figures.
[0019] L'opercule 14 est constitué essentiellement
d'une couche support 24 et d'une couche soudable 26
avec une couche d'adhésif permanent 28 interposée en
à-plat entre elles sur toute la surface.
[0020] La couche support 24 comporte avantageuse-
ment des impressions sur sa face externe. Elle peut
comporter également une couche transparente portant
de telles impressions contrecollées sur la surface exter-
ne de la couche support par l'intermédiaire d'une cou-
che de colle appliquée sur sa face imprimée.
[0021] La couche support 24 est, par exemple, une
couche de polyéthylène de 36 µm d'épaisseur.
[0022] La couche d'adhésif permanent 28 est réalisée
par enduction à l'aide d'une masse adhésive initiale-
ment en solution, notamment en dispersion aqueuse.
Elle peut également être appliquée à chaud, notamment
par extrusion.
[0023] Un adhésif permanent, désigné couramment
sous le nom de "hot melt" convient parfaitement à cette
application. Il est possible notamment d'utiliser du Plas-
toflex 87.18 commercialisé par la société Paramelt aux
Pays-Bas.
[0024] L'épaisseur de la couche adhésive 28 est
avantageusement comprise entre 10 et 30 µm et est no-
tamment égale à environ 20 µm.
[0025] La couche soudable 26 est par exemple une
couche de polyéthylène ou polypropylène dont l'épais-
seur est comprise entre 20 et 60 µm, et est notamment
avantageusement égale à 40 µm. Cette couche est réa-
lisée dans un matériau permettant un soudage avec la
couche en regard de la barquette 12.
[0026] Comme représenté sur la figure 2, le cordon
de soudure périphérique 22 s'étend sur les quatre côtés
du rebord 20 de la barquette rectangulaire. Il assure
l'obturation étanche de la barquette. Pour des raisons
de clarté, la soudure périphérique 22 a été grisée sur la

figure 2.
[0027] La couche soudable 26 comporte deux lignes
30A, 30B d'affaiblissement s'étendant parallèlement
l'une à l'autre. Une région rectiligne soudée 22A de la
soudure périphérique qui s'étend suivant la longueur
d'un rebord 20 de la barquette est bordée par ces deux
lignes 30A, 30B.
[0028] Les lignes d'affaiblissement 30A, 30B sont
constituées chacune d'une ligne de prédécoupe formée
d'une rainure ou entaille continue débouchant sur la fa-
ce da la couche soudable qui est orientée vers la bar-
quette, ainsi que cela est représenté sur la figure 2.
[0029] La profondeur de la rainure est comprise entre
25 et 100 % de l'épaisseur da la couche soudable 26.
Elle est de préférence sensiblement égale à 50% de
l'épaisseur de la couche soudable.
[0030] La région soudée 22A s'étend avantageuse-
ment sur toute la largeur notée i de la bande délimitée
par les lignes d'affaiblissement 30A et 30B. Toutefois,
la largeur i est telle que les lignes d'affaiblissement sont
à l'extérieur de la région soudée 22A.
[0031] Comme représenté sur la figure 2, les lignes
d'affaiblissement 30A et 30B sont avantageusement
réalisées dans la couche soudable alors que les feuilles
d'emballage sont encore assemblées pour former une
bande continue de feuilles d'emballage adjacentes. Les
lignes d'affaiblissement 30A, 30B sont ménagées sui-
vant le sens machine, c'est-à-dire le sens de circulation
de la bande formée des feuilles adjacentes. Ces lignes
s'étendent donc parallèlement au bord longitudinal de
la bande.
[0032] Les lignes d'affaiblissement 30A, 30B consti-
tuées de rainures continues sont réalisées avant mise
en place de la feuille formant l'opercule sur la barquette.
Elles sont par exemple réalisées par découpe en conti-
nu à l'aide d'un rayon laser lors du défilement de la ban-
de. En variante, les lignes d'affaiblissement sont réali-
sées par découpe au couteau. Dans cette dernière so-
lution, lors de la circulation de la bande, des organes
rotatifs coupants sont amenés en contact avec la surfa-
ce libre de la couche soudable 26, afin d'entailler celle-
ci sur une profondeur déterminée correspondant à la
profondeur souhaitée pour les rainures 30A, 30B.
[0033] La soudure périphérique 22 est obtenue par
thermosoudage. Lors du soudage, la couche intérieure
soudable de la barquette et la couche soudable 26 de
la feuille d'emballage fondent ensemble, permettant
d'obtenir, après refroidissement, une soudure très fia-
ble.
[0034] Comme illustré sur la figure 3, lors de l'ouver-
ture de l'emballage par traction sur le bord de l'opercule
14 situé au voisinage de la région soudée 22A, la cou-
che soudable 26 se rompt facilement le long des lignes
d'affaiblissement 30A, 30B.
[0035] Seule une bande résiduelle issue de la couche
soudable 26 reste présente sur le rebord 20. Elle forme
un cordon soudé, noté 40. Ce dernier est délimité laté-
ralement de part et d'autre par les flancs des lignes d'af-
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faiblissement entaillées 30A et 30B.
[0036] Comme connu en soi, la présence de l'adhésif
permanent 28 sur un cordon soudé et/ou la surface en
regard de la couche support 24 permet la fermeture ul-
térieure de l'emballage par remise en place de l'opercu-
le 14.
[0037] On conçoit que la présence des lignes d'affai-
blissement 30A, 30B favorise l'ouverture de la barquette
par traction sur l'opercule 14. En particulier, quelles que
soient l'épaisseur et la résistance au déchirement initia-
les de la couche soudable 26, il est possible de déter-
miner la profondeur des rainures formant les lignes d'af-
faiblissement afin que celles-ci permettent un déchire-
ment manuel de la couche soudable 26 par simple trac-
tion sur l'opercule 14.
[0038] Ainsi, les caractéristiques de la couche souda-
ble 26 peuvent être déterminées en fonction des con-
traintes liées au soudage, à la compatibilité avec l'ad-
hésif permanent ou à toute autre contrainte liée à la pro-
tection des produits emballés, sans qu'il soit nécessaire
de tenir compte des caractéristiques de déchirement
nécessaires à l'ouverture de l'emballage. En effet, l'ap-
titude au déchirement de la couche soudable 26 est dé-
terminée par la nature des lignes d'affaiblissement.
[0039] Sur la figure 4 est représentée une variante de
réalisation d'une barquette selon l'invention.
[0040] Dans ce mode de réalisation, les lignes d'affai-
blissement 30A et 30B sont écartées d'un intervalle l su-
périeur à la largeur, notée i, des soudures 42 pratiquées
suivant les trois autres côtés de la barquette. La qua-
trième soudure, notée 44, de l'opercule sur la barquette
est réalisée suivant toute l'étendue délimitée entre les
lignes d'affaiblissement 30A et 30B. Ainsi, la soudure
44 a une largeur supérieure, et notamment avantageu-
sement comprise entre le double et le quadruple de
l'épaisseur des autres soudures 42.
[0041] On conçoit que l'élargissement de la soudure
44 permet d'augmenter la surface de l'adhésif perma-
nent découverte après ouverture de l'opercule. Ainsi, la
fiabilité de la refermeture de l'emballage est améliorée.
[0042] En outre, quel que soit le mode de réalisation,
lors de l'ouverture de la barquette, l'absence de ligne
d'affaiblissement le long des soudures ménagées sur
les bords parallèles adjacents au bord portant la région
soudée 22A ou 42 délimitée par de telles lignes d'affai-
blissement est sans influence sur la facilité d'ouverture.
En effet, si la traction appliquée sur l'opercule est exer-
cée depuis la région soudée 22A ou 42, après rupture
de la couche 26 suivant les lignes 30A et 30B, la traction
ultérieure s'effectue parallèlement à la direction de la
soudure. Elle provoque donc la rupture des soudures
adjacentes par propagation d'une zone de déchirement
suivant la longueur de ces soudures. Le déchirement
s'effectue sans difficulté excessive quelle que soit la na-
ture de la couche soudable puisqu'à un instant donné
toutes les contraintes sont appliquées en un même point
de la couche et ne sont pas réparties suivant toute la
longueur de la soudure.

[0043] Sur la figure 5 est représentée une variante de
réalisation d'une feuille d'emballage selon l'invention
soudée sur le rebord d'une barquette, notée 52.
[0044] Dans ce mode de réalisation, la couche sou-
dable 26 comporte de part et d'autre de la soudure 22
deux lignes d'affaiblissement 56A, 56B et 58A, 58B.
[0045] Ces lignes s'étendent parallèlement les unes
aux autres et parallèlement à la soudure 54.
[0046] Dans ce mode de réalisation, les lignes d'affai-
blissement sont constituées par des rainures continues
débouchant vers la couche d'adhésif permanent 28.
[0047] La présente, de part et d'autre de la soudure
22, de deux lignes d'affaiblissement garantit que, même
en présence de légers décalages de la soudure 22 dus
à l'imprécision du procédé mis en oeuvre, au moins l'une
des lignes d'affaiblissement se situe à l'extérieur de la
soudure, permettant ainsi une ouverture facile de l'oper-
cule, comme expliqué précédemment.
[0048] L'emballage représenté aux figures 6 et 7 for-
me un sachet d'emballage. Celui-ci est constitué d'une
feuille d'emballage selon l'invention repliée sur elle-mê-
me soudée latéralement de part et d'autre et dont les
deux extrémités sont jointes l'une à l'autre par soudure,
avec recouvrement. Plus précisément, une soudure 100
est effectuée entre la surface libre de la feuille support
24 et la surface libre en regard de la couche soudable
26. Le scellement du sachet est de type cuir contre chair.
[0049] Selon l'invention, et comme précédemment, la
soudure est réalisée entre des lignes d'affaiblissement
30A, 30B ménagées initialement dans la feuille de part
et d'autre de la région destinée à être soudée.
[0050] Avantageusement, les lignes d'affaiblissement
sont ménagées suivant le sens machine, c'est-à-dire le
sens de déroulement de la bande sur la machine de fa-
brication des sachets. Ce sens de déroulement corres-
pond également au sens de défilement de la bande lors
de la fabrication des sachets. Ainsi l'affaiblissement
peut être réalisé facilement en continu.
[0051] On conçoit, comme illustré sur la figure 7, que,
lors de la traction sur l'extrémité libre de la feuille, la cou-
che soudable 26 se rompt suivant les lignes d'affaiblis-
sement 30A, 30B de part et d'autre de la région soudée.
[0052] Aussi, la couche soudable 26 peut être choisie
avec des caractéristiques appropriées au type d'embal-
lage souhaité, indépendamment de ses caractéristi-
ques de rupture. En effet, la présence des lignes d'af-
faiblissement permet, quelles que soient les caractéris-
tiques de la couche, d'assurer que celle-ci puisse être
déchirée manuellement le long des lignes d'affaiblisse-
ment.
[0053] Dans les modes de réalisation décrits dans la
présente demande, l'adhésif permanent s'étend sur tou-
te la surface de la couche soudable. Toutefois, l'adhésif
permanent peut n'être disposé entre la couche support
24 et la couche soudable 26 qu'en des zones repérées,
la soudure d'obturation de l'emballage étant alors effec-
tuée dans l'une au moins de ces zones repérées pré-
sentant l'adhésif permanent entre des lignes d'affaiblis-
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sement préalablement ménagées.
[0054] Dans tous les modes de réalisation, la feuille
peut être fabriquée par laminage et contre collage. Elle
peut également être fabriquée par co-extension des
couches superposées.

Revendications

1. Feuille d'emballage stratifiée, du type comportant
une couche primaire (24) associée à une couche
soudable (26) entre lesquelles est interposée, en
au moins une zone repérée, une couche (28) d'un
adhésif permanent, caractérisée en ce que, dans
une zone repérée (22A) de la feuille où l'adhésif per-
manent est présent, la couche soudable (26) com-
porte, de part et d'autre d'une région (22A) destinée
à être soudée, au moins une ligne d'affaiblissement
(30A, 30B) de la couche soudable (26) favorisant
sa rupture le long desdites lignes.

2. Feuille d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu'au moins une ligne d'affaiblisse-
ment (30A, 30B) comporte une ligne de prédécou-
pe.

3. Feuille d'emballage selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la ligne de prédécoupe comporte
une rainure continue débouchant sur la face de sou-
dage de la couche soudable (26).

4. Feuille d'emballage selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la ligne de prédécoupe comporte
une rainure continue débouchant sur la face de la
couche soudable (26) en contact avec la couche
(28) d'adhésif permanent (28).

5. Feuille d'emballage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la couche soudable (26) comporte, de chaque côté
de la région (22A) destinée à être soudée, aux
moins deux lignes d'affaiblissement (56A, 56B ;
58A, 58B) s'étendant sensiblement parallèlement.

6. Emballage comportant une paroi externe délimitant
un logement (20) pourvu d'un passage d'accès (16)
audit logement, caractérisé en ce que ledit passage
(16) est obturé par une feuille stratifiée (14) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
laquelle feuille (14) est soudée sur ladite paroi ex-
terne à la périphérie du passage (16) suivant sa
couche soudable (26) dans une région (22A) déli-
mitée essentiellement entre les lignes d'affaiblisse-
ment (30A, 30B).

7. Emballage selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la largeur de la soudure (22) ménagée entre
les lignes d'affaiblissement (30A, 30B) est supé-

rieure à la largeur courante de la soudure ménagée
à la périphérie dudit passage (16).

8. Sachet comportant une feuille d'emballage strati-
fiée selon l'une quelconque des revendications 1 à
5, laquelle feuille est repliée sur elle-même et sou-
dée latéralement de part et d'autre, les deux extré-
mités étant soudée avec recouvrement suivant la
couche soudable (26) dans une région (100) déli-
mitée essentiellement entre les lignes d'affaiblisse-
ment (30A,30B).
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